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4.5 Sous-menu : Dispositifs préparation concours / examens 
professionnels 

 

 

4.5.1 J’inscris un agent à un dispositif préparation concours 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 
  

 

Ce sous-menu permet d’inscrire un agent à un dispositif de type préparation concours ou à 
un examen professionnel. Il permet également de faire une demande de dispense aux 
tests d’accès au dispositif. 

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir 

«Dispositifs préparation concours / examens 
professionnels» 

1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 
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Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 

Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

 
  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Tous les agents sont 
affichés par défaut  1 

Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent. Je choisis la date et le lieu de sa 
session de test. 

 

 

 

 
  

 

Pour inscrire un agent à un dispositif dont au moins une session a pour modalité 
d’organisation « présentielle et à distance » ou « distanciel », celui-ci doit disposer 
d’une adresse de courriel unique. Si celle-ci n’est pas renseignée sur sa fiche agent, 
une fenêtre vous permettra de la saisir. 

Cliquez pour valider  5 

Consultez les 
modules du dispositif  4 

Choisissez la 
session de test  

3 

Renseignez les informations sur 
le statut de l’agent  2 

Cochez la case si besoin d’un 
aménagement particulier. 

 

Renseignez les motivations de l’agent  1b 

1a 
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Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 

 L’agent est inscrit à la session de test et au dispositif à l’état accepté. 

 

 

 

Il est possible d’inscrire un agent à un dispositif modulaire inter-structure. 
Un dispositif modulaire inter structure est organisé par une structure, mais peut 
contenir des sessions organisées par d’autres structures.   

  

 

- Lorsque la session de test est fermée à l’inscription ou qu’il n’y a plus de place 
disponible pour la session, il est possible de faire une demande de dispense 
pour l’agent ou de l’inscrire à une autre session de test  du même dispositif 
(cas d’un dispositif avec plusieurs sessions de test). 

- Lorsque le dispositif modulaire est fermé à l’inscription, le dispositif n’est plus 
affiché. 

Cliquez pour valider 2 

Vérifiez les informations 
affichées, notamment la 
date et le lieu de votre 

session de test 

1 
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4.5.2 Je préinscris l’agent à un dispositif préparation concours 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

«Dispositifs préparation concours / examens 
professionnels»  

1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 
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Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 

Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

  

 

  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Tous les agents 
avec un compte 

agent sont affichés 
par défaut  

1 

Cliquez pour valider  4 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande de préinscription pour mon agent. Je choisis la date et le lieu de sa 
session de test. 

  
  

Cliquez pour valider  5 

Choisissez la session de 
test 

3 

Renseignez les informations sur 
le statut de l’agent  2 

Renseignez les motivations de l’agent  1b 

Consultez les 
modules du dispositif  

4 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 
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Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 

 La préinscription de l’agent est prise en compte. Cependant l’inscription de l’agent 
ne sera transmise au CNFPT qu’après avoir été validée par sa collectivité. 

 

 

 

 

Il est possible de préinscrire un agent à un dispositif modulaire inter-structure.  

  

 

- Lorsque la session de test est fermée à l’inscription ou qu’il n’y a plus de place 
disponible pour la session, il est possible de faire une demande de dispense 
pour l’agent ou de l’inscrire à une autre session de test  du même dispositif 
(cas d’un dispositif avec plusieurs sessions de test). 

- Lorsque le dispositif modulaire est fermé à l’inscription, le dispositif n’est plus 
affiché. 

Cliquez pour valider  2 

Vérifiez les informations 
affichées, notamment la 
date et le lieu de votre 

session de test 

1 
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4.5.3 Je fais une demande de dispense au test préparation concours 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 

 

Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Dispositifs préparation concours / examens 
professionnel »  

1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  

Consultez la liste des 
formations 

correspondant à vos 
critères de recherche  

2 

3 

1 
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Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire 

3

  
Cliquez pour valider  4 

Tous les agents sont 
affichés par défaut 1 

Cliquez pour valider 4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent. Je fais une demande de dispense. 

 

 

 
  

 

Pour inscrire un agent à un dispositif dont au moins une session a pour modalité 
d’organisation « présentielle et à distance » ou « distanciel », celui-ci doit disposer 
d’une adresse de courriel unique. Si celle-ci n’est pas renseignée sur sa fiche agent, 
une fenêtre vous permettra de la saisir. 

Cliquez pour valider  5 

Consultez les 
modules du dispositif  4 

Cochez la demande de 
dispense, précisez le motif et 
entrez le code de dispositif  3 

Renseignez les informations sur 
le statut de l’agent  2 

Renseignez les motivations de 
l’agent  1b 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 
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Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 La demande de dispense de test est prise en compte et envoyée à la structure de 
référence pour validation.  

 

 

Il est possible d’effectuer une demande de dispense de test dans à un dispositif 
modulaire inter-structure.  

 
  

Cliquez pour valider  2 

Vérifiez les informations 
affichées, notamment si 
la demande de dispense 

de test 
  

1 
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4.5.4 J’inscris un agent à un dispositif préparation concours sans test 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Dispositifs préparation concours / examens 
professionnels »  

1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 
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Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 

 

Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Tous les agents sont 
affichés par défaut  1 

Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent.  

 

 

 

Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 L’agent est inscrit au dispositif sans test à l’état accepté. 

 

 

Il est possible d’inscrire un agent à un dispositif modulaire inter-structure.  

  

Consultez les modules 
du dispositif  

4 

Renseignez les informations sur 
le statut de l’agent  2 

Renseignez les motivations de 
l’agent  1b 

Cliquez pour valider  2 

Cliquez pour valider  

5 

3 
 

4 
 
 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 

Vérifiez les 
informations 

affichées, 

1 
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4.5.5 Je préinscris l’agent à un dispositif préparation concours sans test 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

«Dispositifs préparation concours / examens 
professionnels»  

1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 
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Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 

 

Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

  

 

  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Tous les agents 
avec un compte 

agent sont affichés 
par défaut  

1 

Cliquez pour valider  4 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande de préinscription pour mon agent.  

  

 

 

Je vérifie les informations et confirme la demande de préinscription. 

 

 

 La préinscription de l’agent est prise en compte. Cependant l’inscription de l’agent 
ne sera transmise au CNFPT qu’après avoir été validée par sa collectivité. 

 

 

Il est possible d’effectuer une demande de dispense de test dans à un dispositif 
modulaire inter-structure.  

Renseignez les informations sur 
le statut de l’agent  2 

Renseignez les motivations de 
l’agent  1b 

Cliquez pour valider  1 

Consultez les modules 
du dispositif  3 

Cliquez pour valider  4 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 

Vérifiez les informations 
affichées, 

  

1 
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4.6 Sous-menu : Dispositifs Tremplin 

 

 

4.6.1 J’inscris un agent à un dispositif Tremplin 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 

 

Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 
  

 

Ce sous-menu permet d’inscrire un agent à un dispositif de type Tremplin. Il permet 
également de faire une demande de dispense aux tests d’accès au dispositif. 

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Dispositifs Tremplin »  
1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 
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Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

 
  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Tous les agents sont 
affichés par défaut  

1 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent. Je choisis la date et le lieu de sa 
session de test. 

 

 

  

 

Pour inscrire un agent à un dispositif dont au moins une session a pour modalité 
d’organisation « présentielle et à distance » ou « distanciel », celui-ci doit disposer d’une 
adresse de courriel unique. Si celle-ci n’est pas renseignée sur sa fiche agent, une 
fenêtre vous permettra de la saisir. 

Choisissez une 
session de test  

 

2 

Renseignez les motivations de 
l’agent  1b 

Cliquez pour valider  3 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 
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Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 

 

 L’agent est inscrit à la session de test et au dispositif tremplin à l’état accepté. 

 

 

 

Il est possible d’inscrire un agent à un dispositif modulaire inter-structure. 
Un dispositif modulaire inter structure est organisé par une structure, mais peut 
contenir des sessions organisées par d’autres structures.   

 

 

 

 

  

 

- Lorsque la session de test est fermée à l’inscription ou qu’il n’y a plus de place 
disponible pour la session, il est possible de faire une demande de dispense 
pour l’agent ou de l’inscrire à une autre session de test  du même dispositif 
tremplin (cas d’un dispositif avec plusieurs sessions de test). 

- Lorsque le dispositif tremplin est fermé à l’inscription, le dispositif n’est plus 
affiché. 

Vérifiez la date et le lieu 
de la session de test  

1 

Cliquez pour valider  2 
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4.6.2 Je préinscris l'agent à un dispositif Tremplin 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 

 

Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Dispositifs Tremplin »  
1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 
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Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

 

 
  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Tous les agents 
sont affichés par 

défaut  
1 

Sélectionnez 
l’agent que vous 
souhaitez inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Cliquez pour 
valider  

4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent. Je choisis la date et le lieu de sa 
session de test. 

 

 

  

 

Pour inscrire un agent à un dispositif dont au moins une session a pour modalité 
d’organisation « présentielle et à distance » ou « distanciel », celui-ci doit disposer d’une 
adresse de courriel unique. Si celle-ci n’est pas renseignée sur sa fiche agent, une 
fenêtre vous permettra de la saisir. 

Choisissez la 
session de test  

2 

Renseignez les motivations de 
l’agent  1b 

Cliquez pour valider  3 

Cochez la case si besoin 
d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 
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Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 

 

 

 La préinscription de l’agent est prise en compte. Cependant l’inscription de l’agent 
ne sera transmise au CNFPT qu’après avoir été validée par sa collectivité. 

 

 

 

 

Il est possible de préinscrire un agent à un dispositif modulaire inter-structure.  

 

  

 

- Lorsque la session de test est fermée à l’inscription ou qu’il n’y a plus de place 
disponible pour la session, il est possible de faire une demande de dispense 
pour l’agent ou de l’inscrire à une autre session de test  du même dispositif 
tremplin (cas d’un dispositif avec plusieurs sessions de test). 

- Lorsque le dispositif tremplin est fermé à l’inscription, le dispositif n’est plus 
affiché. 

Cliquez pour valider  2 

Vérifiez la date et le lieu 
de la session de test  

1 



Page 98 de 192 

4.6.3 Je fais une demande de dispense au test Tremplin 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je sélectionne mes critères de recherche. 

 

 

 

Je sélectionne le dispositif auquel je souhaite inscrire mon agent. 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Dispositifs Tremplin »  
1 

Choisissez les critères de recherche les 
mieux adaptés à votre besoin  

1 

Cliquez pour valider  2 

Cliquez pour valider  

Sélectionnez le dispositif 
auquel vous souhaitez 

inscrire votre agent  
1 

2 
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Je sélectionne l’agent que je souhaite inscrire. 

 

 

 
  

 

Dans le cas où le paramétrage par portefeuille est activé pour la collectivité, les agents 
affichés font partie du portefeuille de l’opérateur connecté. 
Les boutons « Créer un nouvel agent » et « Importer des agents » ne sont pas 
affichés. 

Choisissez les 
critères de 

recherche les mieux 
adaptés à votre 

besoin  
 

2 

Tous les agents sont 
affichés par défaut  1 

Sélectionnez l’agent 
que vous souhaitez 

inscrire  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Cliquez pour valider  4 
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Je détaille la demande d’inscription pour mon agent. Je fais une demande de dispense. 

  

 

 

Je vérifie les informations et confirme la demande d’inscription. 

 

 La demande de dispense de test est prise en compte et envoyée à la structure de 
référence pour validation.  

 

 

Il est possible d’effectuer une demande de dispense de test dans à un dispositif 
modulaire inter-structure.  

 

Pour inscrire un agent à un dispositif dont au moins une session a pour modalité 
d’organisation « présentielle et à distance » ou « distanciel », celui-ci doit disposer 
d’une adresse de courriel unique. Si celle-ci n’est pas renseignée sur sa fiche agent, 
une fenêtre vous permettra de la saisir. 

Renseignez les motivations de 
l’agent  

Cochez la demande 
de dispense, précisez 

le motif et entrez le 
code de dispositif  

2 

Cliquez pour valider  3 

Cliquez pour valider  2 

Vérifiez que la demande 
de dispense a bien été 

enregistrée  
1 

Cochez la case si vous avez 
besoin d’un aménagement 
particulier. 
 

1a 

1b 
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4.7 Sous-menu : Préinscriptions à un dispositif 

 

 

4.7.1 Le supérieur hiérarchique donne son avis sur une demande de préinscription 
à un dispositif 

Lorsque l’avis du supérieur hiérarchique est requis dans le circuit de validation d’une 
demande préinscription, celui-ci reçoit un courriel lui demandant de donner son avis sur la 
demande 

 




Il arrive sur l’écran lui permettant de donner son avis.  

 

 

Ce sous-menu permet de consulter, valider ou refuser une préinscription à un dispositif, faite 
par un agent. 
Certaines sessions font l’objet d’un premier traitement automatisé informant l’agent de l’état 
de son inscription. 

Il clique pour donner son avis   1 

Il donne un avis 
favorable ou défavorable  1 

Il valide la fiche   2 
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La demande est validée.  
 

 

 

 

 

 

Et l’avis du supérieur hiérarchique est visible sur l’écran de validation des demandes de 
préinscriptions à un dispositif. L’avis est visible dans la colonne Avis N+1.  
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Le supérieur hiérarchique a la possibilité de donner son avis lorsqu’il s’agit d’une 
préinscription à un dispositif modulaire inter-structure.  

 
  

 

L’avis du supérieur hiérarchique n’est jamais bloquant dans le circuit de validation de 
la demande de préinscription. Par exemple, il est possible de valider une demande 
pour laquelle le supérieur hiérarchique a donné un avis défavorable  
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4.7.2 Je consulte et j'accepte une demande de préinscriptions à un dispositif 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je consulte les demandes de préinscription. 

 
  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Préinscription à un dispositif »  
1 

Toutes les 
demandes 

sont 
affichées 
par défaut  

1 

1 

Choisissez les 
critères de 

recherche les 
mieux adaptés à 

votre besoin  
 

2 

Sélectionnez la 
demande que vous 
souhaitiez valider  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Cliquez pour accepter  4 
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Je consulte les motivations de l’agent, la date de la session de test et les modules du 
dispositif. 

 

 
  Cliquez pour valider  1 
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Je confirme la validation. 

 

 

 

 
La demande de préinscription à un dispositif est validée et transmise au CNFPT à l’état 
acceptée.  

  

 

 

Il est possible de valider une préinscription à un dispositif modulaire inter-structure.  

 
  

 

- Lorsque la session de test est fermée à l’inscription ou qu’il n’y a plus de place 
disponible pour la session, il est possible de faire une demande de dispense 
pour l’agent ou de l’inscrire à une autre session de test  du même dispositif 
(cas d’un dispositif avec plusieurs sessions de test). 

- Lorsque le dispositif modulaire est fermé à l’inscription, il n’est plus possible de 
valider la préinscription de l’agent. 

Cliquez pour confirmer  1 
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4.7.3 Je consulte et j'accepte une demande de préinscriptions à un dispositif sans 
test 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS » et je suis la même démarche que 
dans les actions « 4.7.2 Je consulte et j'accepte une demande de préinscriptions à un 
dispositif »  
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4.7.4 Je refuse une demande de préinscriptions à un dispositif 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je consulte les demandes de préinscription. 

 

 

  

Cliquez sur « MES INSCRIPTIONS » et dans 
la liste choisir  

« Préinscription à un dispositif »  
1 

1 

Toutes les 
demandes 

sont 
affichées 
par défaut  

1 

Choisissez les 
critères de 

recherche les 
mieux adaptés à 

votre besoin  
 

2 

Sélectionnez la 
demande que vous 
souhaitiez valider  

3

  
Cliquez pour valider  4 

Cliquez pour accepter  4 
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Je saisis le motif de refus. 

 

 

 

 La demande de préinscription à un dispositif est refusée. Un courriel est envoyé à 
l’agent pour l’informe que sa demande de formation a été refusée. 

 

 

 

Il est possible de refuser une préinscription à un dispositif modulaire inter-structure.  

 
  

Renseignez le motif de refus  1 

Cliquez pour confirmer  2 
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4.8 Préconisations à valider 

 

 

4.8.1 Je consulte et j'accepte une préconisation envoyée par ma délégation 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je consulte les préconisations envoyées par ma collectivité. 

 

 

  

 

Ce sous-menu permet de consulter, d’accepter tout ou partie d’une préconisation ou de la 
refuser. 

 

Par défaut, les préconisations affichées sont celles en attente de validation mais vous 
pouvez choisir de consulter les préconisations validées ou refusées 

Cliquez sur « MES 
INSCRIPTIONS » et dans la 

liste choisir  
« Préconisations à valider »  

1 

Cliquez pour 
consulter le 
détail de la 

préconisation 

1 



Page 111 de 192 

J’accepte une préconisation. 

 

 

 La préconisation est acceptée.  

 

  
 

Il n’est pas possible d’accepter des modules de la préparation-concours si les 
modules de Tremplin n’ont pas étés acceptés. De même il n’est pas possible 
d’accepter des modules optionnels si les modules obligatoires ne l’ont pas été. 

Cochez la case 
correspondant aux 

modules auxquels vous 
souhaitez que votre agent 

participe 

1 

Si besoin saisissez un 
commentaire 

2 

Cliquez pour enregistrer 
votre réponse 

3 
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4.8.2 Je refuse une préconisation envoyée par ma délégation 

Je me rends dans le menu « MES INSCRIPTIONS ». 

 

 

Je consulte les préconisations envoyées par ma collectivité. 

 

 
  

 

Par défaut, les préconisations affichées sont celles en attente de validation mais vous 
pouvez choisir de consulter les préconisations validées ou refusées 

Cliquez sur « MES 
INSCRIPTIONS » et dans la 

liste choisir  
« Préconisations à valider »  

1 

Cliquez pour 
consulter le 
détail de la 

préconisation 

1 
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Je refuse une préconisation. 

 

 

 La préconisation est refusée. 

 
  

Laissez blanche la case 
correspondant aux 

modules auxquels vous 
ne souhaitez pas que 
votre agent participe 

1 

Si besoin saisissez un 
commentaire 

2 

Cliquez pour enregistrer 
votre réponse 

3 




